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Projet -

Objet Adopter, avec changements, en vertu des dispositions de l'article 89 (3) de la 
Charte de la Ville de Montréal, le règlement intitulé « Règlement autorisant la 
démolition du bâtiment portant les numéros 2155 et 2175, rue Saint-Patrick ainsi 
que la construction et l’occupation à des fins résidentielles, commerciales et 
communautaires de nouveaux bâtiments sur un emplacement situé à l’angle 
nord-ouest des rues Saint-Patrick et Island dans l’arrondissement Le Sud-Ouest »

Il est recommandé : 

d'adopter, avec changements, conformément au paragraphe 3 de l'article 89 de la Charte de la Ville de 
Montréal, le règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition du bâtiment portant les numéros 2155 
et 2175, rue Saint-Patrick ainsi que la construction et l’occupation à des fins résidentielles, commerciales 
et communautaires de nouveaux bâtiments sur un emplacement situé à l’angle nord-ouest des rues 
Saint-Patrick et Island dans l’arrondissement du Sud-Ouest ».
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